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Préambule 
 

Ce document a pour objectif de présenter l’état initial de l’environnement du site situé à Marignane (13), dans 

l’enceinte de la ZAC des Florides et permet de définir les impacts pressentis du projet. Ce document sera annexé 

à la demande d’examen au cas par cas afin de donner une vision claire du projet à l’autorité environnementale.  

Les conclusions servent également à éclairer le maitre d’ouvrage sur les études environnementales à réaliser. 

 

Une étude d’impact a été réalisée dans le cadre du dossier de création de la ZAC. Ce document a été mis à jour 

en décembre 2008, dans le cadre du dossier de réalisation. Cette étude a servi de support et de source à la 

réalisation de ce cadrage. Les éléments extraits de cette étude d’impact sont présentés dans les conclusions 

des différentes parties (si concernées).  
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I- CONTEXTE DE L’OPÉRATION 

 Localisation du site de projet  
 

 Le secteur de projet, porté par la SOLEAM, se situe au sein de la ZAC des Florides. Le projet prévoit la 

réalisation d’un pôle d’excellence du futur intitulé « Henri Fabre ». Ce projet prévoit la réalisation d’une SDP 

totale de 11 156 m², qui sera répartie en 4 pôles : 

• Pôle espaces communs : 1 017 m² 

• Pôle tertiaire et services avancés : 3 227 m² 

• Pôle plateforme : 6 320 m² 

• Pôle formation : 592 m² 

Le projet s’implante sur un terrain d’assiette foncière de 31 460 m². Le secteur d’étude concerne les lots 11 et 

13. Le lot 11 ne sera pas concerné par des aménagements.  

 Au regard de ces éléments, le projet appartient à la catégorie 39a de l’annexe à l'article R122-2, du code 

de l’environnement : « Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l’article R111-

22 du code de l’urbanisme ou une emprise au sol au sens de l’article R420-1 du même code supérieure ou égale 

à 10 000 m² ». 

 

 
Figure 1 : Localisation du secteur d’étude dans la commune (CITADIA) 
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 Contexte du projet 
 

Le secteur des Florides recouvre une surface d’environ 87 ha et correspond à la Zone d’Aménagement 

Concerté (ZAC) des Florides appelée aussi « Technoparc des Florides » qui a été créée par délibération du conseil 

communautaire du 30 juin 2006. La ZAC est dédiée à l’implantation d’activités de production, de services aux 

entreprises et d’activités tertiaires.  

Le site s’inscrit au cœur de la ZAC des Florides. 

 

Figure 2 : Vue 3D du projet d’ensemble de la ZAC et mise en évidence du secteur d’étude 

 

 Défrichement 
 

Selon les données cartographiques fournies par la DDTM 13, le lot 13 du secteur d’étude est concerné 

par des zones soumises à autorisation de défrichement. 

Selon le projet envisagé, la demande d’autorisation de défrichement concerne uniquement la surface présente 

sur le lot 13 soit 3750² environ. Cette demande de cas par cas ne prend donc pas en compte la rubrique 47a. 

Cependant, à la suite de cette demande de cas par cas, le projet devra faire l’objet d’une demande de 

défrichement.  
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Figure 3 : Zonage concernant la demande d’autorisation de défrichement (DDTM 13) 

 

 

II- CADRAGE RÉGLEMENTAIRE 
 

 Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Marseille Provence 

Métropole 
 

Suite à l’approbation du PLUi de Marseille Provence Métropole, c’est bien ce document de planification qui est 

en vigueur sur la commune de Marignane (remplaçant le PLU communal).  

Le secteur de la ZAC des Florides est compris dans trois types de zonage :  

‒ AU2, zones à urbaniser, à vocation principale d’activités économiques   

‒ UV2, à des espaces verts urbains dans lesquels seules des constructions de taille limitée et nécessaires 

à la fréquentation des sites sont admises. Les zones UV2 sont des zones couvrant notamment les 

espaces verts urbains tels que les parcs publics dans lesquels la constructibilité est très limitée mais 

permet d’assurer la gestion et la fréquentation de ces sites 

‒ UEb2, correspond aux zones d’activités économiques dédiées, où les hauteurs de façade maximales 

sont limitées à 18 mètres.   



Marignane    Cadrage environnemental & réglementaire 

EVEN Conseil     Mai 2022   9 

 

  

Figure 4 : Extrait du zonage du PLUi en vigueur (PLUi), avec secteur d’étude entouré en rouge 

 

 Le secteur d’étude s’inscrit dans la zone UEb2, zone d’activités économiques dédiées et compris dans 

une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielle. 
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 Les servitudes d’utilité publique  
 

Le secteur d’étude n’est pas concerné directement par une servitude d’utilité publique. Il est situé à proximité 

de deux servitudes de passage et d’alignement : 

 

  

  

Figure 5 : Extrait de la carte de localisation des servitudes d’utilité publique  

 

 Le secteur d’étude n’apparait pas concerné par des servitudes d’utilité publiques. 

 Des canalisation de gaz sont présentes dans la commune, mais ne traversent pas directement le 

secteur d’étude.  

 

  



Marignane    Cadrage environnemental & réglementaire 

EVEN Conseil     Mai 2022   26 

 Synthèse du cadre réglementaire 
 

DOCUMENTS OU 

CONTRAINTES 
CARACTÉRISTIQUES LE PROJET 

PLUi Secteur d’étude en zone UEb2 

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) a 

été approuvé le 19 décembre 2019.  

Le secteur de projet se situe dans la zone 

principalement dédiées au développement 

d’activités industrielles et logistiques ainsi que de 

bureaux.  

Le projet devra suivre certaines prescriptions de 

hauteurs de façade.  

Le secteur d’étude n’est pas concerné par une 

servitude d’utilité publique. 
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III- CADRAGE ENVIRONNEMENTAL DU SECTEUR D’ÉTUDE 

 Le secteur face aux risques et nuisances 
 

 Le site Géorisques, permet de visualiser les risques présents sur la commune de Marignane, en 

fonction des différentes thématiques, appréhendées ci dessous : 

 

➢ Le risque inondation  

 

La commune de Marignane est concernée par le risque inondation. La commune est considérée comme un 

Territoire à Risques Importants d’Inondation (TRI). Elle est aussi concernée par un Plan de Prévention des Risques 

Inondations, approuvé le 20/10/2000.  

 

 

Figure 6 : Extrait du TRI à l’échelle de la ZAC des Florides (Géorisques) 
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Figure 7: Extrait du PPRI dans la commune de Marignane, à l’échelle de la ZAC des Florides (Géorisques) 

Un Atlas des zones inondables est disponible dans la région PACA. Le secteur d’étude est localisé dans le lit 

majeur du ruisseau de la Cadière.  

 

 

Figure 8 : Extrait de l’AZI à l’échelle du secteur d’étude (http://riskpaca.brgm.fr) 
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 La commune de Marignane est exposée aux risques inondations.  

 Le secteur d’étude se situe dans un espace non concerné par le risque inondation, selon le PPRI mais 

dans le lit majeur selon l’AZI.  

 Les enjeux sont considérés comme modérés. .  

 

➢ Le risque mouvements de terrains  

 

 Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé 

pour des raisons naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par 

l’homme : déboisement, exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut 

prendre la forme d’un affaissement ou d’un effondrement, de chutes de pierres, d’éboulements,  ou d’un 

glissement de terrain. 

 

Selon les données cartographiques fournies par le BRGM et Géorisques, aucun mouvement de terrain historique 

n’est recensé dans les 500 mètres autour du secteur d’étude.  

 

 

Figure 9 : Localisation des mouvements de terrain historiques recensés dans les alentours du secteur d’étude (Géorisques) 

 

La commune de Marignane est concernée par un PPRMVT (tassements différentiels), approuvé le 14/04/2014.  

 

Figure 10 : Liste des PPRN Mouvements de terrain concernant la commune de Marignane (Géorisques) 

 
 

 Les enjeux concernant le risque mouvements de terrain sont jugés faibles à l’échelle du secteur 

d’étude.  
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➢ Le risque retrait – gonflement des argiles  

 

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau :  

• Lorsque la teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « 

gonflement des argiles ». 

• Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un 

phénomène inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 

 Selon les données fournies par la base de données du BRGM, et le site Géorisques, la commune de 

Marignane est globalement concernée par une exposition moyenne à forte, au retrait – gonflement des sols 

argileux.  

 Le secteur d’étude est concerné par des aléas forts. 

 

Comme évoqué précédemment, la commune est aussi concernée par un Plan de Prévention des risques retrait-

gonflement des sols argileux. 

 

 

 

Figure 11 : Liste des PPRMVT Retrait-gonflement des sols-argileux (Géorisques) 

 
 

   
Figure 12 : Extrait de la carte des aléas Retrait gonflement des sols argileux (BRGM, Géorisques) 

 

 Le secteur d’étude est localisé dans une zone exposée fortement au retrait-gonflement des sols 

argileux.  

 Les enjeux sont considérés comme forts à l’échelle du secteur d’étude.  
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➢ Le risque sismique 

 

 Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte 

de la libération brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches. 

 

La commune de Marignane est exposée à des risques modérés de séismes, selon les données Géorisques.  

La commune ne dispose pas d’un PPRN-Séismes. 

 

 

Figure 13 : Exposition sismique, sur la commune de Marignane (Géorisques)  

 

 La commune et le secteur d’étude sont concernés par des risques sismiques modérés.  

 Les enjeux concernant le risque sismique sont jugés modérés.  

 

➢ Le risque de transport de matières dangereuses /canalisation de matière dangereuses 

 

 Le risque de transport de matières dangereuses dans la commune est généré par un flux important de 

transit et de desserte. Dans la commune de Marignane, plusieurs voies de circulation sont concernées par ce 

risque transport de matières dangereuses, notamment dans les environs de la ZAC des Florides. Le secteur 

d’étude est longé dans sa partie ouest par la route de Martigues qui est fortement fréquentée.  

 

 Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques 

à destination de réseaux de distribution, d’autres ouvrages de transport, d’entreprises industrielles ou 

commerciales de sites de stockage ou de chargement 

 

 Comme l’atteste les données fournies par Géorisques, la commune de Marignane est concernée par la 

présence de canalisation de matières dangereuses, à proximité du secteur d’étude. Il s’agit d’une canalisation 

de transport de gaz naturel et d’hydrocarbures. Cette canalisation n’est cependant pas présente dans le secteur 

d’étude. 
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Figure 14 : Localisation de la canalisation de matières dangereuses à proximité du secteur d’étude (Géorisques) 

 Les enjeux sur cette thématique sont considérés comme faibles étant donné que le secteur d’étude 

se situe à distance d’une canalisation de gaz naturel.  

 Aucune autre canalisation de matières dangereuses n’a été mise en évidence dans la commune.  

 

 

➢ Nuisances sonores 

- Voies routières 

 

La loi Bruit (n°92-1444 du 31 décembre 1992), relative à la lutte contre la bruit a pour objet de prévenir, supprimer 

ou limiter les bruits susceptibles de causer un trouble excessif aux personnes, de nuire à leur santé ou de porter 

atteinte à l’environnement. Cette loi a mis l’accent sur la protection des riverains vis-à-vis du bruit généré par les 

infrastructures de transports terrestres à travers la prise en compte : 

▪ des nuisances sonores générées par la réalisation de voies nouvelles ou la modification de voies 

existantes (article 12 de la loi bruit / article L571.9 du CE) 

▪ du recensement et du classement des infrastructures de transports terrestres (article 13 de la loi bruit / 

article L571.10 du CE). 

 

 Le secteur d’étude se situe dans la ZAC des Florides, à l’est de la route de Martigues. Au regard du 

contexte urbain, et de l’activité liée à la ZAC celui est concerné par les nuisances sonores routières.  
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Zone d’influence 

Classement sonore des voies routières des Bouches-du-Rhône (DDTM 13) 

- Voies aériennes 

 

Le secteur d’étude se situe au sud de l’aéroport de Marseille Provence. Celui-ci fait l’objet d’un PEB depuis le 

4/08/2006. (Arrêté préfectoral portant approbation du plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de Marseille-

Provence) 

« La Loi n°85-696 du 11 juillet 1985 relative à l’urbanisme au voisinage des aérodromes a instauré les Plans 

d’Exposition au Bruit (PEB), dont l’objet est de permettre un développement maîtrisé des communes 

avoisinantes sans exposer de nouvelles populations au bruit engendré dans certaines zones par l’exploitation de 

l’aéroport. 

Le Plan d’exposition au bruit (PEB) est un document opposable aux tiers qui s’impose au Plan local d’urbanisme 

(PLU) des communes. Il vise à organiser l’urbanisation proche des aérodromes en préservant l’activité 

aéroportuaire. 
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Le plan d’exposition au bruit (PEB) a pour objet de permettre un développement maîtrisé des communes sans 

exposer au bruit de nouvelles populations. Il fixe les conditions d’utilisation des sols exposés aux nuisances dues 

au bruit des aéronefs. 

Les zones de bruit des aérodromes sont classées en zones de bruit : zone A et zone B pour un bruit fort, zone C 

et le cas échéant D pour un bruit modéré. Chaque zone correspond à des prescriptions, des restrictions ou des 

interdictions spécifiques. » (Préfecture) 

Le secteur d’étude se situe en dehors de ces zonages. Il n’est donc pas concerné par ces nuisances sonores.  

 

 

Figure 15 : Extrait des PEB présents à proximité du secteur d’étude (Géoportail) 

 

 Les enjeux concernant les nuisances sonores sont jugés modérés- faibles. 
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 Les sensibilités écologiques connues du secteur 
 

➢ Description des périmètres d’étude 

 

L’analyse du secteur d’étude et de ses potentielles sensibilités repose sur vision élargie de la zone de projet. 

Cette méthode permet de considérer l’environnement du secteur d’étude dans son ensemble de façon à 

considérer aussi bien les espèces faunistiques à large dispersion que les espèces faunistiques aux déplacements 

plus locaux. Aussi la recherche de zones naturelles à statut est primordiale. Ces données servent à comprendre 

dans quel contexte le secteur d’étude est inclus et quelles sont les enjeux potentiels dans son environnement 

proche. Les zones à statut sont aussi de très bonnes ressources bibliographiques sur le patrimoine faunistique et 

floristique présent dans ces espaces. Par conséquent, 3 périmètres ont été définis en fonction du type de projet 

de la localisation de la zone : 

• Le secteur d’étude : c’est l’espace stricte dédié au projet. Il s’agit des limites des parcelles 

concernées par le projet. Les relevées floristiques se font principalement dans cet espace.  

• Le périmètre rapproché : c’est une zone tampon, de 150 mètres ici, qui permet de prendre en 

compte le contexte environnemental des zones connectées au secteur d’étude. Ces espaces, 

après leur prise de connaissance, pourront permettre de préciser les potentielles 

fréquentations du secteur d’étude par rapport à la faune par exemple. Les enjeux écologiques 

seront donc plus précis.  

• Le périmètre éloigné, de 3 km, est un vaste périmètre qui permet de prendre en compte les 

grandes entités paysagères aux environs et les espèces faunistiques à très large dispersion 

(oiseaux et chiroptères). Aussi, ce périmètre permettra de recenser les zones à statut, 

présentent dans ce rayon et potentiellement le lieu de vie d’une faune remarquable. 
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Carte 1 : Périmètres d’étude   
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Carte 2 : Secteur d’étude à l’échelle du périmètre rapproché  
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➢ SITUATION PAR RAPPORT AUX PÉRIMÈTRES À STATUT 

 

- Les zones d’inventaires 

 

ZONES NATURELLES D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (TYPE I ET II) 

Le programme ZNIEFF a été initié par le ministère de l'Environnement en 1982. Il a pour objectif de recenser sur 

le territoire national tous les espaces dotés d’une richesse biologique et écologique et dans un état de 

conservation favorable. Le référentiel ZNIEFF est un véritable outil de connaissance. En fonction du type de 

ZNIEFF, il est possible de localiser les espaces à enjeux et formant de véritable réservoir de biodiversité. Bien que 

non soumis au statut de protection, ces espaces doivent être pris en compte dans le cadre des projets, car 

considérés comme des éléments centraux dans la fonctionnalité du réseau écologique. Les inventaires menés 

sur ces zones permettent de dresser une liste complète et à jour des espèces rares, protégées et ou 

déterminantes. 
 

Deux types de zones sont définis : 
 

• Les zones de type I, caractérisées par leur intérêt biologique remarquable. Elles sont généralement de 

faible surface. 

• Les zones de type II, grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 

biologiques importantes. 

 

ZONE IMPORTANTE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX (ZICO) 

Le nom de ZICO renvoie à un inventaire scientifique dressé en application d'un programme international de 

« Birdlife International » visant à recenser les zones les plus favorables pour la conservation des Oiseaux 

sauvages.  

Les ZICO sont recensées à l’échelle internationale. Pour être classé comme ZICO, un site doit remplir au moins 

une des conditions suivantes : 

• Être l'habitat d'une certaine population d'une espèce internationalement reconnue comme étant en 

danger ; 

• Être l'habitat d'un grand nombre ou d'une concentration d'oiseaux migrateurs, d'oiseaux côtiers ou 

d'oiseaux de mer ; 

• Être l'habitat d'un grand nombre d'espèces au biotope restreint. 
 

Alors que ces espaces dressent des listes d’oiseaux présents sur le site de façon permanente et / ou ponctuelle, 

cet espace doit tout de même permettre de conserver ces espèces. Les ZICO ont permis par la suite de retracer 

les périmètres des ZPS (Zones de Protection Spéciales) du réseau Natura 2000 à partie de 1991. 

Les ZICO représentent en moyenne 8,1 % de la surface au sol en France. 

 

 Le secteur d’étude n’est inclus dans aucune zone d’inventaire.  

 Le périmètre éloigné entrecoupe plusieurs zones d’inventaires qui sont recensées dans le tableau ci-

après. Ces zones d’inventaire seront prises en compte afin d’étudier la richesse biologique du site.  
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Figure 16 : Liste des zones d’inventaire présentes dans le périmètre éloigné (Even) 

ZNIEFF 1 

Id NOM 
Distance par rapport au secteur d’étude 

(km) 

930012443 CORDON DU JAÏ 2.7 km 

930020182 PALUN DE MARIGNANE – AIRE DE L’AIGUETTE 0.6 km 

ZNIEFF 2 

Id NOM 
Distance par rapport au secteur d’étude 

(km) 

930012442 
ETANG DE BOLMON – CORDON DU JAÏ – PALUN DE 
MARIGNANE – BARLATIER – LA CADIERE 

0.6 km 

930012439 
CHAÎNES DE L’ESTAQUE ET DE LA NERTHE – MASSIF DU ROVE – 
COLLINES DE CARRO 

2.7 km 
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7Carte 3 : Zones d’inventaires à l’échelle du périmètre éloigné 
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- Les zones règlementaires  

 

LES TERRAINS DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 

Consciente de la valeur écologique, sociale, économique et culturelle de son littoral, la France a fait le choix de 

préserver une part significative d’espaces naturels littoraux et de les rendre accessibles à tous. 

 

L’État a ainsi décidé de créer en 1975, le Conservatoire du littoral, un établissement public sans équivalent en 

Europe dont la mission est d’acquérir des parcelles du littoral menacées par l’urbanisation ou dégradées pour en 

faire des sites restaurés, aménagés, accueillants dans le respect des équilibres naturels. 

 

La gestion et l’entretien des sites sont assurées par des gestionnaires signataires d'une convention avec le 

Conservatoire du littoral : ils s’engagent à employer des agents dévoués à la mise en valeur des sites. Près de 900 

gardes et agents du littoral sont employés par les collectivités locales et les associations gestionnaires. Ils 

entretiennent, mettent en valeur les espaces naturels et accueillent les visiteurs. 

 

La protection de la nature passe avant tout par l’action de l’homme, ainsi que par la sensibilisation et 

l’information du public. Le rôle des gardes du littoral n’est pas seulement de veiller à ce que les terrains soient 

bien entretenus et protégés. Il est aussi d’accueillir les visiteurs et les promeneurs, de leur expliquer l’histoire, la 

richesse et la fragilité des sites, de s’assurer que la protection est comprise et partagée par tous. 

 

 Le secteur d’étude n’est situé dans aucun terrains du Conservatoire du Littoral.  

 La commune de Marignane est concernée par un terrain du Conservatoire du Littoral. 

 L’ensemble des terrains recensés dans le périmètre éloigné sont présentées dans le tableau ci-après.  

 

TCL  

Id NOM Distance par rapport au secteur d’étude (km) 

FR1100156 ETANG DE BOLMON 0.8 km 

FR1100159 LA COTE BLEUE 2.7 km 
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- Le réseau Natura 2000 

 

Les zones Natura 2000 constituent un réseau de sites écologiques à l’échelle Européenne. Ces zones ont deux 

objectifs majeurs qui sont :  

- - la préservation de la diversité biologique.  

- - la valorisation du patrimoine naturel de nos territoires.  

 

Les zones Natura 2000 forment un maillage qui se veut cohérent à travers toute l’Europe, afin que cette 

démarche favorise la bonne conservation des habitats naturels et des espèces. Les textes les plus importants qui 

encadrent cette initiative sont les directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats », faune, flore (1992). Ces deux 

directives sont les éléments clefs de la création des zones Natura 2000. 

 

La directive Oiseaux/ ZPS permet ainsi de :  

- Répertorier les espèces et sous-espèces menacées.  

- Classer à l’échelle Européenne plus de 3000 zones qui ont un intérêt particulièrement fort pour 

l’avifaune.  

- Délimiter les Zones de Protection Spéciales (ZPS).  

 

La directive Habitats, faune, flore/ ZSC permet quant à elle de :  

- Répertorier les espèces animales, végétales qui présentent un intérêt communautaire.  

- Classer à l’échelle Européenne plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 

espèces végétales.  

- Délimiter les Zones de Spéciales de Conservations (ZSC).  

 

L’ensemble des ZSC et des ZPS forment le réseau Natura 2000. 

 

 Le secteur d’étude n’est situé ni dans une ZPS ni dans une ZSC.  

 La commune de Marignane est concernée par une ZSC. 

 L’ensemble des zones Natura 2000 recensées dans le périmètre éloigné sont présentées dans le 

tableau ci-après et seront étudiées afin de préciser la richesse écologique du secteur d’étude 

(notamment pour les espèces à large dispersion).  

 

Figure 17 : Liste des espaces Natura 2000 présents dans le périmètre éloigné (INPN) 

ZSC  

Id NOM Distance par rapport au secteur d’étude (km) 

FR9301597 Marais et zones humides liés à l’étang de Berre 0.7 km 

FR9301601 Côte bleue – chaîne de l’Estaque 2.7 km 
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Carte 4 : Natura 2000 à l’échelle du périmètre éloigné  
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- Les zones humides  

 

L’étude d’impact de la ZAC souligne la présence de plusieurs espaces naturels, essentiellement liés aux zones 

humides, au sein même du secteur d’étude. Le SRCE affirme également al présente de zones humides et de plan 

d’eau sur le secteur.  

 

  

 Roselière à Phalaris arundinacea et Arundo donax 

Figure 18 : Identification des habitats naturels (VNEI Ecotonia, 2021) 

 

- La faune et la flore 

 

 Dans le cadre de la réalisation de l’étude d’impact de la ZAC (dossier de création), des inventaires faune 

flore ont été réalisés en juin 2021 par le bureau d’étude Ecotonia. L’étude a ainsi été réalisée également sur le 

secteur de projet concerné par la présente étude.  

Les prospections sur le site n’ont pas recensé d’habitat d’intérêt communautaire, une zone humide à enjeux a 

néanmoins été observée : la Roselière à Phalaris arundinacea et Arundo donax représentent des espèces 

végétales indicatrices de la zone humide. 

Le secteur de projet recense :  

- 2 espèces floristiques à enjeu fort (Achillea ageratum et Orobranche crenata) et une espèce à 

enjeu modéré (Juncus striatus). Les enjeux sont donc modérés à forts. 

- 1 espèce d’amphibien (Grenouille verte) à enjeu faible ; 

- 3 espèces de chiroptère (Molosse de Cestoni, Pipistrelle commune et Pipistrelle de Kuhl) à 

enjeu modéré  

- 4 espèces avifaunistiques (Cisticole des joncs, Fauvette mélanocéphale, Verdier d’Europe et 

Chardonneret élégant) à enjeu modéré à fort. Le site est également considéré comme un 

secteur favorable à la cisticole des joncs et la fauvette mélanocéphale.  

 

 

Secteur d’étude 
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Figure 19 : Synthèse des enjeux faune flore à l’échelle de la ZAC et du secteur d’étude (Ecotonia) 

 

 

ENJEUX RELATIFS AU POTENTIEL ÉCOLOGIQUE DU SECTEUR D’ÉTUDE ET DES ENVIRONS PROCHES.  

Le secteur d’étude n’est inclus dans aucune zone à statut. Les zones à statut recensées sont dans le périmètre 

éloigné.  

Les zones à statut sont séparées du secteur d’étude par une importante urbanisation qui forme une barrière 

urbaine.  

Le secteur d’étude est confronté à l’urbanisation proche et existante, et la présence d’activités humaines 

intermittentes : nuisances sonores, pollution atmosphérique, …. 

Les enjeux vis-à-vis des zones à statut sont pressentis comme globalement faibles. 

 

ZOOM ÉTUDE D’IMPACT : 

Selon les inventaires complémentaires réalisés sur site (2021), le secteur d’étude présenterait des enjeux 

écologiques relativement forts. Le site expose un habitat typique des zones humides qui serait favorable à 

plusieurs espèces avifaunistiques. De même, les inventaires ont pu mettre en évidence la présence de 

nombreuses espèces à enjeux modérés à forts. Une réflexion devra être portée sur la conservation de ces 

espèces sur site par la création d’aménagements paysagers de qualité. Le but est de ne pas appauvrir un espace 

déjà affaibli par une activité humaine omniprésente aussi bien dans le passé que dans le futur.  

Les enjeux écologiques du secteur d’étude et de ses environs proches vis-à-vis de la biodiversité sont pressentis 

comme modérés à forts.  
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➢ OCCUPATION DU SOL  

 

RÉFÉRENTIEL CORINE LAND COVER 2018 

 

 Le référentiel Corine Land Cover 2018, permet de cartographier les grandes entités géographiques sur 

le sol français. Bien que sa précision ne soit pas adaptée pour les petites échelles, il permet tout de même de 

prendre connaissance de l’environnement général du secteur d’étude.  

En ce qui concerne le secteur d’étude, il est concerné par l’entité :  

 

• 112 : Tissu urbain discontinu 

Le référentiel expose des discordances avec la réelle occupation du sol, notamment en ce qui concerne les axes 

routiers présents à proximité.  

 

RÉFÉRENTIEL OCCSOL DU CRIGE PACA 2014 

 

 Le référentiel proposé par le CRIGE PACA est destiné à imposer une nouvelle gestion maitrisée et 

durable des territoires. Le but de leurs démarches est aussi de dresser un bilan sur la consommation d’espaces 

aussi bien au niveau des espaces naturels, artificiels, ou agricoles. La mise en place de cartographie de 

l’occupation du sol apporte un outil d’aide à la décision et la production d’indicateurs de suivi.  

La carte présentée par la suite expose l’occupation du sol dans les sites de projet.  

 

 Selon ce référentiel, les secteurs d’étude sont composés : 

 

• 121 : Zones d’activités et équipements 

• 324 : Forêt et végétation arbustive en mutation 

• 333 : Végétation clairsemée 

 Cette occupation du sol est cohérente avec les espaces limitrophes des secteurs d’étude (zone 

résidentielle, voiries, cours d’eau etc…). Elle permet de prendre conscience de la proximité des secteurs 

d’étude avec des zones d’activités, et confirme son caractère peu urbanisé.  

. 
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Carte 5 : Occupation du sol à l’échelle du périmètre rapproché selon le référentiel Corine Land Cover 2018  
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➢ Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) intégré au SRADDET 

 

Le SRCE est le document régional qui identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors qui les relient entre 

eux. Approuvé par arrêté préfectoral du 26 novembre 2014, le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur est aujourd’hui intégré au Schéma Régional d’Aménagement de Développement 

Durable et d’Égalité des Territoires approuvé en octobre 2019.  

  

Les éléments de la Trame Verte et Bleue subissant une pression importante et devant faire l’objet d’une  

• « Recherche » de remise en état optimale, sur ces territoires, il s’agit de favoriser la mise en place 

d’actions qui participent au maximum à la remise en état de ces milieux ; 

• Les éléments de la Trame Verte et Bleue pour lesquels l’état de conservation des fonctionnalités 

écologiques est jugé meilleur (au regard des pressions) et devant faire plutôt l’objet d’une « recherche » 

de préservation optimale, afin de ne pas dégrader les bénéfices présents. 

 

 Le secteur d’étude est compris dans une zone humide ainsi qu’un espace de mobilité. 

 Selon les données du SRCE, le secteur d’étude n’est concerné par aucun réservoir de biodiversité, 

corridor écologique ou espace de mobilité des espèces. Cependant, cette zone humide pourrait être 

assimilée à un réservoir de biodiversité de la trame bleue. 

 Le secteur d’étude, actuellement exempt de construction, est inclus entre une zone agricole et une 

zone industrielle dense.  
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Carte 6 : Extrait du SRCE  
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 Les sensibilités paysagères 
 

 Le secteur d’étude est localisé dans la commune de Marignane, dans le périmètre de ZAC des Florides. 

Les environs du secteur d’étude sont riches en espaces agricoles ou en zones industrielles.  

 

 
Figure 20 : Entités paysagères présentes aux abords du secteur d’étude (Google earth, EVEN) 

Zone résidentielle 

Zone industrielle 

Zone industrielle 

Zone agricole 

Secteur de projet  

Canal de Marseille 

au Rhône 
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Figure 21 : Points de vue sur le secteur d’étude et ses environs proches (Google earth, EVEN) 

 

Photo 1 : Vue n°1 sur le secteur d’étude (Google Street) 

1 

2 

3 

4 

Parcelle à bâtir 

Parcelle à conserver en l’état  
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Photo 2 : Vue n°2 sur le secteur d’étude (Google Street) 

 

 

Photo 3 : Vue n°3 sur le secteur d’étude (Google Street) 
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Photo 4 : Vue n°4 sur le secteur d’étude (Google Street) 

 

 Ces différents points de vue montrent que le secteur d’étude s’insère dans un environnement contrasté 

entre de vastes espaces agricoles et des éléments fragmentants tels que les voiries et le canal. Le paysage est 

relativement dégagé. Quelques vestiges de haies végétales sont présents au Nord du site notamment. Ce qui 

limite la visibilité depuis la route de Martigues.  

Le centre du secteur d’étude est homogène, en raison de son espace en friche, les abords sont encore occupés 

par des espèces végétales typiques des prairies.  
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Figure 22 : Points de vue sur les espaces environnantes du secteur d’étude (Google Earth) 

 

 

Photo 5 : Vue 1 sur le secteur d’étude depuis l’avenue du 8 mai 1945 (Google street view) 

 

Secteur d’étude 
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Parcelle à bâtir  

Parcelle à conserver en l’état  
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Photo 6 : Vue 2 depuis la route des Martigues (Google street view) 

 

 

Photo 7 : Vue 3 sur le secteur d’étude depuis la rue Robert Schuman (Google street view) 

Ces différents points de vue lointains montrent un paysage plan, peu valorisé par une structuration paysagère. 

Les haies végétales sont absentes des espaces agricoles présageant donc des pratiques d’agriculture intensives. 

Aussi ; les espaces bâtis tendent à se multiplier dans les environs du secteur d’étude. Les délimitations entre les 

espaces agricoles et les zones urbaines (résidentielles ou non) sont relativement franches. Par conséquent, dans 

ce paysage l’insertion progressive du bâti n’est pas de rigueur. 

 

Le projet va ainsi s’insérer dans un espace en pleine mutation ou les pressions urbaines sont de plus en plus 

présentes. Ceci est principalement dû aux espaces à perte de vue, sans réelle fonctionnalité écologique ou 

structuration paysagère.  

  

Secteur d’étude 

Secteur d’étude 
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 Synthèse des sensibilités environnementales 
 

DOCUMENTS OU 

CONTRAINTES 
CARACTÉRISTIQUES LE PROJET 

ENJEUX À L’ÉCHELLE DU 

SECTEUR D’ÉTUDE 

Risque inondation 

La commune de Marignane 

est concernée par le risque 

inondation.  

Elle est concernée par un 

PPRi  

Le secteur d’étude se situe en 

dehors des zones 

réglementaires du PPRI, mais 

dans le lit majeur selon l’AZI.   

MODÉRÉS 

Risque 

mouvement de 

terrain 

La commune de Marignane 

est concernée par un 

PPRMVT.  

Le secteur d’étude apparait 

localisé en dehors des zones 

concernées par le risque de 

mouvement de terrain. 

FAIBLES 

Risque retrait-

gonflement des 

sols argileux 

La commune est aussi 

concernée par un Plan de 

Prévention des risques 

retrait-gonflement des sols 

argileux. 

Le secteur d’étude est localisé 

dans une zone d’exposition 

forte au retrait-gonflement des 

sols argileux. 

FORTS 

Risque sismique 

La commune de Marignane 
est exposée à des risques 
modérés de séismes, selon 
les données Géorisques.  
La commune ne dispose pas 

d’un PPRN-Séismes. 

La commune et le secteur 

d’étude sont concernés par des 

risques sismiques modérés. 

MODÉRÉS 

Risque de 

transport de 

matières 

dangereuses 

Dans la commune de 

Marignane, plusieurs voies 

de circulation sont 

concernées par ce risque.  

La commune de Marignane 

est concernée par la 

présence de canalisation de 

matières dangereuses. Il 

s’agit d’une canalisation de 

transport de gaz naturel et 

d’hydrocarbures. 

Le secteur d’étude est longé 

dans sa partie ouest par la route 

de Martigues fortement 

fréquentée. 

La canalisation de matières 

dangereuses n’est pas présente 

dans le secteur d’étude.  

FAIBLES 

Nuisances 

La commune de Marignane 

est concernée par des 

nuisances routières et 

aériennes.   

Le secteur d’étude est concerné 

par les nuisances sonores 

routières. 

Il est situé en dehors des zones 

d’exposition aux nuisances 

aériennes.  

MODÉRÉS-FAIBLES 

Biodiversité 

La commune est concernée 

par des zones d’inventaires 

et des espaces Natura 2000.  

Le secteur d’étude n’est inclus 

dans aucune zone à statut. Les 

zones à statut recensées sont 

dans le périmètre éloigné. Selon 

le SRCE le secteur d’étude n’est 

pas situé dans un réservoir de 

biodiversité, mais est compris 

dans un espace de mobilité des 

espèces, et dans une Zone 

Humide et Plans d’eau.  

MODÉRÉS-FORTS 
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DOCUMENTS OU 

CONTRAINTES 
CARACTÉRISTIQUES LE PROJET 

ENJEUX À L’ÉCHELLE DU 

SECTEUR D’ÉTUDE 

Les inventaires sur le secteur de 

la ZAC (2021) ont permis de 

pressentir des enjeux 

importants sur la faune et la 

flore, avec la présence 

d’espèces d’intérêt 

communautaires. 

Paysage 

Le secteur d’étude est 

encadré par le Canal de 

Marseille au Rhône et la D9. 

Le secteur d’étude expose un 

faciès d’espaces végétalisés, où 

le paysage ne présente pas de 

réels enjeux. Le terrain plat 

présente quelques vestiges de 

haies bocagères. L’urbanisation 

croissante aux environs tend à 

se refermer sur le secteur 

d’étude.   

Les points de vue lointains sont 

très faibles voire inexistants et 

n’impactera donc pas le paysage 

local. 

FAIBLES 

 

 Bilan : Le site présente des enjeux sur 3 thématiques principales, qui sont évoquées dans l’étude 

d’impact (dossier de création/réalisation) et peuvent s’extrapoler au secteur d’étude.  
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IV- DESCRIPTION DE L’OPÉRATION ET DE SES INCIDENCES PRESSENTIES 
 

 Présentation de l’opération et de ces principales caractéristiques 
 

La SOLEAM souhaite réaliser une opération d’aménagement dans l’enceinte de la ZAC des Florides. Ce 

projet intitulé « Technopole Henri Fabre », propose la réalisation d’un SDP totale de 11 156 m², répartie en 4 

pôles : 

 

 

 

Figure 23 : Détail du projet et disposition des différents éléments (Eiffage) 

 

Le projet s’implante sur une assiette foncière de 31 460 m², sur le lot 13. Le lot 11 n’est pas concerné par des 

aménagements. Il sera constitué de plusieurs volumes cubiques disposés de manière à créer des barrières contre 

le mistral tout en maintenant des ouvertures visuelles sur le contexte environnant.  

Il intégrera deux bassins de rétentions de 900 m3 chacun. Les aménagements paysagers, plantations et matériaux 

seront adaptés au contexte et aux sollicitations attendues et conçus de façon à permettre une gestion simple et 

à assurer leurs pérennités.  
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Figure 24 : Plan masse du projet (Eiffage) 
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Figure : Perspectives du projet afin de présenter son orientation dans l’environnement (Eiffage) 
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 Incidences pressenties du projet sur l’environnement 
 

ENJEUX ET IMPACTS PRESSENTIS SUR LE SECTEUR D’ÉTUDE 

 

Le secteur d’étude est intégré dans le périmètre de la ZAC des Florides à Marignane. Il est représenté 

par le lot 11 et 13.  

La ZAC a fait l’objet, lors de son dossier de création et de réalisation, d’une étude d’impact. Dans le cadre 

du dossier CNPN, de nouveau inventaires ont été réalisés par ECOTONIA en 2021. Ces nouveau éléments ont 

permis de mettre à jour les enjeux écologiques présents sur site, et notamment ceux à l’échelle du secteur 

d’étude :  

Les principales données qui ressortent de cette étude sont : 

▪ un site au faciès agricole / zone humide qui présente une certaine artificialisation en raison d’une 

activité humaine présente à proximité, étant donné la localisation du site dans l’enceinte de la ZAC des 

Florides.  
▪ un secteur d’étude ouvert sur le paysage à cause de l’absence totale de haies et de délimitation 

parcellaires, qui limite la richesse du site. 
▪ un secteur d’étude exempte de zonage naturel d’intérêt écologique. Cependant le secteur d’étude est 

identifié comme une zone humide (Inventaires naturalistes et données SRCE), sur lequel des enjeux 

écologiques modérés – forts ont été identifiés.  
▪ Une zone périphérique dédiée aux espaces verts qui a été préservée lors des premières études d’impact, 

et qui vise notamment : 
o À conserver une diversité écologique à la suite des premiers inventaires de terrain (espèces 

floristiques protégées, Alpiste notamment) 

o Le maintien de l’écoulement de l’eau et des zones humides 

o À assurer une bonne gestion des eaux pluviales 

 

 

Figure 25 : Plan de masse simplifié 2020 (Ecotonia) 
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À la suite des inventaires récents, le secteur de projet recense :  

- 2 espèces floristiques à enjeu fort (Achillea ageratum et Orobranche crenata) et une espèce à 

enjeu modéré (Juncus striatus). Les enjeux sont donc modérés à forts. 

- 1 espèce d’amphibien (Grenouille verte) à enjeu faible ; 

- 3 espèces de chiroptère (Molosse de Cestoni, Pipistrelle commune et Pipistrelle de Kuhl) à 

enjeu modéré  

- 4 espèces avifaunistiques (Cisticole des jonc, Fauvette mélanocéphale, Verdier d’Europe et 

Chardonneret élégant) à enjeu modéré à fort. Le site est également considéré comme un 

secteur favorable à la cisticole des joncs et la fauvette mélanocéphale.  

 

 

Figure 26 : Synthèse des enjeux faune flore à l’échelle de la ZAC et du secteur d’étude (Ecotonia) 

 

La réalisation du projet sur le lot 13 va induire une augmentation des déplacements (tous modes), une 

modification du paysage et une augmentation des nuisances sonores en lien avec la modification de l’état 

initial du site, exempt de construction. Il est important de rappeler que le lot 11 est préservé en l’état et ne 

fait pas l’objet de construction ou de remaniement de terrain.  

 

Les enjeux mis en évidence précédemment traitent principalement d’enjeux sur la biodiversité (faune, flore et 

habitats). C’est pourquoi, plusieurs impacts bruts ont été mis en évidence à l’échelle de la zone de projet.  

1. Les impacts bruts s’évaluent en termes de destruction de milieux humides réglementés et sont évalués 

à forts. 

2. Les impacts bruts sur les chiroptères, identifiés au niveau du lot 13, sont jugés faibles. Les impacts bruts 

sur ce groupe d’espèces concernent essentiellement la perturbation d’espèces. 

3. Le secteur de projet est concerné par des habitats favorables à la Cisticole des Joncs et la fauvette 

mélanocéphale. Les impacts bruts s’identifient comme une destruction permanente des espaces de vie, 

et une perturbation d’espèce. Ils sont jugés forts. 
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Le dossier VNEI en rapport avec les inventaires faune flore récents, traite de mesures correctives 

d’accompagnement pour ces thématiques visant à limiter au maximum les impacts sur l’environnement naturel 

: 

Les principales concernant le secteur d’étude (lot 13) sont les suivantes : 

▪ Mesures d’évitement : ME1 Réflexion sur l'impact de l'emplacement du projet, afin de préserver les 

espèces aux enjeux forts, nécessaires aux espèces à enjeux forts (Cisticole des joncs par ex) 

▪ Mesures de réduction : 

o MR2 Adaptation du phasage des travaux à la biologie des espèces faunistiques 

o MR3 Limitation et adaptation de l'éclairage 

o MR5 Réduction de l'impact lié à la phase travaux sur la qualité des eaux 

o MR6 Gestion raisonnée du débroussaillage des parcelles 

o MR7 Gestion adaptée des espaces verts 

o MR8 Réflexion sur l'impact de l'emplacement du projet 

▪ Mesures d’accompagnement MA2 Aménagement des espaces évités en faveur de la biodiversité 

▪ Mesures de compensation MC1 Aménagement et gestion de parcelles compensatoires sanctuarisées 

en faveur de la biodiversité 

 

1. Les oiseaux : Les mesures ME1, MR2, MR6, MR7, MR8, MA2 permettent d’atténuer les effets du projet sur 

les oiseaux, et une mesure de compensation (MC1) devra être conduite pour compenser les impacts 

résiduels. Le projet se centre sur le lot 13 et n’impacte pas le lot 11.  Cette mesure d’évitement permet ainsi 

de préserver des espaces favorables pour les espèces d’oiseaux à enjeux identifiées dans le secteur d’étude. 

Cette mesure d’évitement permet aussi de préserver une zone humide avérée.  

2. Les chiroptères utilisent le site uniquement pour le transit et pour la chasse. La mise en place des mesures 

ME1, MR2, MR3, MR6, MR7, MR8 et MA2 permet de limiter au maximum les impacts résiduels sur ces 

espèces. 

3. Les enjeux principaux sur le site d’étude sont regroupés dans les milieux humides. Une roselière à Phalaris 

arundinacea et une friche à hélophytes sont affectés par les impacts bruts. Les mesures ME1, MR2, MR5 et 

MR8 atténueront les effets sur ces milieux. 

 

PRÉSENTATION DU PROJET ET DES AMÉNAGEMENTS PRÉVUS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ 

 Le projet prévoit de réaliser un écrin de verdure sur toute la périphérie du projet Ces investissements 

permettront d’optimiser et de répondre à une insertion paysagère douce et progressive tout en améliorant 

l’environnement global du site Le but de ces aménagementd paysagers sont de créer une continuité verste avec 

les espaces naturels et agricoles préiphériques. Les espaces péripéhriques seront agrémentés d’éclairage, qui 

seront branchés à une horloge afin de favoriser une extinction des luminaires lors des périodes nocturnes.  

 

 La palette végétale proposée sera exempte de plantes allergènes ou de végétaux présentant 

une toxicité (feuilles, fruits …) et susceptible d’être ingérés. En lien avec des enjeux de biodiversité, la palette 

végétale repose sur la sélection de végétaux principalement indigènes. Le type de végétaux s’adaptant en 

fonction de l’espace dans lequel il est composé ainsi que du type d’usage. Le projet prévoit notamment de mettre 

en place des espaces prairiaux dans la périphérie proche du projet. 
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Figure 27 : Localisation des entités végétales (Eiffage) 

 

Dans son projet EIFFAGE met en avant le concept de Biophilie et le présente comme suit :  

« La biophilie est l’attraction innée de l’Homme à la nature. Ce concept s’appuie sur le fait que l’Homme est 

naturellement attiré vers la nature autant par besoin que par affinité. En le traduisant du point de l’architecture, 

conjuguer la présence forte de la végétation et des aménités de la ville offre à l’Homme un cadre de vie qui lui 

est plus agréable mais surtout plus profitable : apaisement, détente, confort thermique. Une « ville » au climat 

apaisé…un lieu de vie et de travail désirable. 

C’est pourquoi nous avons souhaité orienter le cheminement des futurs occupants au travers d’espaces 

végétalisés permettant l’apaisement et la concentration. Une transition s’opère entre les espaces en bordure 

fortement végétalisés et la zone d’accueil plus minérale. 

La palette végétale définie à ce jour est étudiée pour être un refuge pour la biodiversité. En effet, en corrélation 

avec la trame verte de la ZAC, nous avons mis en œuvre les 3 strates végétales pour favoriser une continuité 

écologique. De plus, les arbustes sont multi spécifiques créant des zones de repos et de développement avec un 

panel faunistique plus important. 
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En complément de ce travail nous avons intégré dans le projet des hôtels à insectes ainsi que des nichoirs pour 

l’avifaune, nous intégrons également des gîtes pour herpétofaune comprenant 1 ou 2 tas de mélange de : 

branchages, tronc d’arbres, pierres, terre, feuilles mortes …. Ces éléments permettront de développer la 

biodiversité sur le site mais également au sein de la ZAC en reconnectant les zones refuge. 

Les espèces végétales choisies ne nécessiteront pas plus d’eau que ce que le climat local leur offre. Le projet 

paysagé n’utilisera pas de traitement phytosanitaire, limitant ainsi la pollution des eaux de nappe mais également 

des eaux de ruissellements. 

Le travail sur le paysage restaurera à terme un paysage avec une palette végétale diversifiée, composée 

d’espèces locales adaptées au climat et peu consommatrices d’eau. Les abords des bâtiments et le pourtour des 

cheminements seront plantés des espèces nécessitant peu d’entretien. Le projet sera également un refuge de 

biodiversité. Les espèces plantées par endroit seront mellifères. » 

 

Le schéma ci-dessous permet de présenter l’ensemble des éléments mis en place dans le cadre de ce projet, en 

faveur de l’environnement de la biodiversité.  

 

 

Figure 28 : Présentation des éléments en faveur de l’environnement et de la biodiversité dans le cadre du projet (Eiffage) 
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Conscient des enjeux environnementaux présents sur site, mais aussi à l’échelle régionale, et nationale, La 

SOLEAM a orienté son projet sur la labellisation BDM (Bâtiments Durables Méditerranéens). Le projet projeté 

vise l’obtention du niveau Bronze de la démarche Bâtiments Durables Méditerranéens. Ce label garantit un 

niveau de qualité énergétique et environnementale. Il permet de favoriser le bioclimatisme, minimiser 

l’impact des matériaux, réduire les consommations d’eau et d’énergie pour préserver le confort et la santé des 

occupants, tout en tenant compte des enjeux sociaux et économiques. 

Dans le cadre de ce projet, le label BDM Bronze est visé uniquement sur le pôle tertiaire, avec 54 points sur les 

40 attendus. 

  

Le projet projeté par La SOLEAM apparait compatible avec le PLUi et les ambiances urbaines présentes à 

proximité. Le projet met en avant la mise en place d’aménagements paysagers de qualité, afin de parfaire 

l’insertion environnementale du projet. Aussi, la mise en place des énergies renouvelables par l’installation de 

panneaux solaires sur 80 m² est une réelle plus-value, mettant en évidence la sensibilité environnementale du 

porteur de projet, vis-à-vis des problématiques environnementales actuelles. Le projet vise également une 

labellisation BDM Bonze sur le pôle tertiaire, et oriente ses matériaux pour la confection des espaces intérieurs 

sur des écolabels, et la choix de produits étiquetés A ou A+ à minima.  

 Au regard de l’occupation du sol actuelle du site et au regard du projet d’aménagement de la société 

SOLEAM, une adaptation du planning travaux devra être mise en place afin de respecter les mesures 

proposées par ECOTONIA. 

 Une réunion de sensibilisation devra avoir lieu en amont de la phase projet afin de sensibiliser les 

équipes et coordonner le chantier.  

 Le projet d’aménagement de GSE est soumis à examen au cas par cas pour la réalisation d’une étude 

d’impact au regard de la rubrique 39a « Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au 

sens de l’article R111-22 du code de l’urbanisme ou une emprise au sol au sens de l’article R420-1 du 

même code supérieure ou égale à 10 000 m² ».  

 Après examen l’Autorité Environnementale soumettra ou non le permis de construire à étude d’impact.  

 

 

  



Marignane    Cadrage environnemental & réglementaire 

EVEN Conseil     Mai 2022   69 

 

 

Tout renseignement complémentaire peut 

être obtenu auprès de : 

Floriane LIRAUD  

EVEN CONSEIL 

45 rue Gimelli  

83000 TOULON 

fliraud@even-conseil.com 


